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| Les parcours d’accès aux études de Santé – la scolarité

• Responsable 
pédagogique

• Présidente Jury de 
sélection

Agnès JACQUIN-
PIQUES

• Responsable 
pédagogique

• Présidente Jury de 
validation

Françoise 
GOIRAND

• Responsable scolarité 
PASS/LAS

• Lien direct avec les 
responsables 
pédagogiques et d’UE

Marjorie 
GRAECHEN

• Gestionnaire de 
scolarité

• Santé/ STAPS

• Référente LAS

• Stage initiation soins 
infirmiers

Flora 
BENMILOUD

• Gestionnaire de 
scolarité

• Référente emploi du 
temps

• Programmation Teams

Magali DALOZ

• Gestionnaire de 
scolarité

• Référente Apogée

• Référente 
communication

Aline GAUDILLER

• Gestionnaire de 
scolarité

• Référente PASS/LAS 
pour les UFR SVTE, 
Droit, LEA, Philo et 
Psycho

Aurélie WALS



| Les parcours d’accès aux études de Santé

2 voies 
d’accès via 
Parcoursup

PASS

Parcours 
spécifique 

Accès 
Santé

LAS1

Licence 
Accès 
Santé

1 même processus 
d’admission

En 2 temps

Validation 
de l’année

Processus 
de 

sélection

2 
candidatures 

max

À 2 filières

Après 1, 2 
ou 3 

années de 
licence

Médecine

Maïeutique

Odontologie

Pharmacie

Kinésithérapie

Les filières 
de santé : 
MMOP-K



| Les parcours d’accès aux études de Santé – les sites et les UFR partenaires
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STAPS

Sciences et 
Technique

Psychologie

Philosophie

Droit

Langues (Allemand, 
Italien, Espagnol)

728 étudiants

N
ev

er
s

SVTE

STAPS

Sciences et 
Technique

Psychologie

Philosophie

Droit

Langues (Allemand, 
Italien, Espagnol)

30 étudiants
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SVTE

Sciences et 
Technique

Psychologie

Philosophie

Droit

Langues (Allemand, 
Italien)

26 étudiants
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SVTE

STAPS

Sciences et 
Technique

Psychologie

Philosophie

Droit

Langues

350 étudiants

Le
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STAPS

Uniquement L1 
et L2

17 étudiants

PASS – 3 sites
784 étudiants

LAS – 2 sites
367 étudiants



| Les parcours d’accès aux études de Santé – organisation pédagogique

Une organisation pédagogique en 
miroir

PASS = 60 ECTS

50 ECTS 
Majeure 

Santé

10 ECTS 
Mineure 
filiarisée

LAS = 60+10 
ECTS

60 ECTS 
Majeure 
filiarisée

10 ECTS 
Mineure 

Santé



| Les parcours d’accès aux études de Santé – déroulement de l’année

Processus de sélection

Admis en MMOP-K Non admis en MMOP-K

Conditions d’admissibilité de la candidature

PASS : validation 60ECTS en 1ère session LAS1 : validation 60+10ECTS en 1ère session

Candidature à 2 filières MMOP-K au 2nd semestre

Examens validation 2nd semestre

Inscription administrative en PASS ou LAS

Examens  validation 1er semestre



PASS

Inscription administrative = 1 
candidature automatique

Pas de redoublement en PASS

LAS

Candidature non obligatoire

Décompte de la candidature à 
réception de toutes les pièces 

demandées

Pas de redoublement possible en 
LAS1

| Les parcours d’accès aux études de Santé – la candidature

2 candidatures max

Si année non validée
 réorientation via Parcoursup ou redoublement en L1

Si année validée
Suite au processus d’admission

Admission en MMOP-K ou Passage en LAS2 ou 
études paramédicales (ex préparateur radio)

2ème candidature en L2 ou L3



| Les parcours d’accès aux études de Santé – le processus d’admission

Comment ?

Porte sur le dossier 
de candidature

concerne 50% des 
places ouvertes par 

filière MMOP-K

Fixe 2 seuils

•Seuil d’admission directe

•Seuil d’exclusion directe

Résultats

au-dessus du seuil 1

• Admis direct avant 
choix

•Admis sur liste 
complémentaire

entre les seuils 1 et 2

•Autorisés à composer au 

2nd groupe d'épreuves

entre le seuil 2 et 10/20

• PASS : admissibilité en 2ème année de 
licence de sa mineure

•LAS : poursuite en L2 ou L3

•2ème candidature possible en L2 ou L3
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| Les parcours d’accès aux études de Santé – le processus d’admission

Comment ?

2 oraux

concerne 50% des places 
ouvertes par filière 

MMOP-K

Mode de calcul de la note 

•moyenne des 2 oraux + note 
1er groupe d'épreuve (1G)

•pondération 50% pour les 
oraux - 50% pour la note 1G

Résultats

Admission

•direct avant choix

•sur liste complémentaire

sinon

•PASS : admissibilité en 2ème année de licence de 
sa mineure

•L.AS : poursuite en L2 ou L3

•2ème candidature possible en L2 ou L32
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| Les parcours d’accès aux études de Santé – le processus d’admission

1er groupe d’épreuves
50% des places ouvertes en MMOP-K

En résumé

2nd groupe d’épreuves
50% des places ouvertes en MMOP-K

En cas d’exclusion 

1. l’année est validée
➢ passage en LAS2 

2. L’année n’est pas validée
➢ réorientation en L1 classique via 

Parcoursup pour les PASS
➢ Redoublement en L1 classique pour 

les LAS1

Dans tous les  cas, 2nde candidature en L2 ou L3



| Les parcours d’accès aux études de Santé – Contact

Comment nous joindre

Au bureau de la scolarité

• RDC - Bureau 06

• 7 boulevard Jeanne d’Arc –
21000 Dijon

Par courrier électronique

• ufrsante-pass@u-bourgogne.fr

mailto:ufrsante-pass@u-bourgogne.fr

